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TEMPS DE TRAVAIL DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS  

EN CYCLE DE GARDE  

 

 

Le décret n° 2013-1186 du 18 décembre 2013 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers 

professionnels porte décompte du temps de travail par période de six mois et modification des 

plafonds du temps d’équivalence dans le cadre des gardes de 24 heures. Aussi, conformément à 

l’article 65 du règlement intérieur du SDIS, le Président du Conseil d’administration du SDIS 

arrête le régime de travail des sapeurs-pompiers professionnels après avis du Comité Technique 

Paritaire et délibération du Conseil d’administration. 

 

Pour se mettre en conformité avec ce décret, il est proposé de modifier, comme suit, les 

délibérations du Conseil d’administration du 19 décembre 2001 mettant en place l’ARTT des 

personnels du SDIS et du 17 mai 2002 portant régime de travail des sapeurs-pompiers 

professionnels (SPP) à la garde, ainsi que le règlement intérieur du SDIS. 

 

La durée équivalente au décompte semestriel du temps de travail ne peut dépasser 1128 heures 

par période de 6 mois, soit 47 gardes de 24 heures et 2256 heures par an soit 94 gardes à l’année, 

heures supplémentaires comprises. En conséquence, la durée légale de travail annuelle étant de 

1607 heures, une garde de 24 heures équivaut à 17 heures 06 minutes de travail. 

 

Il est mis fin aux majorations de temps de temps de travail pour les SPP logés. 

 

Ces dispositions se substitueront à toutes dispositions contraires figurant dans les délibérations et 

le règlement intérieur du SDIS. 

 

Le Comité Technique Paritaire a été consulté. 

 

Aussi, mes chers Collègues, je vous propose donc d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

Vu le rapport n° 2 ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide les modifications relatives au temps 

de travail des sapeurs-pompiers professionnels suivantes : 

 

 La durée équivalente au décompte semestriel du temps de travail ne peut dépasser 1128 

heures par période de 6 mois, soit 47 gardes de 24 heures et 2256 heures par an soit 94 

gardes à l’année heures supplémentaires comprises. En conséquence, la durée légale de 

travail annuelle étant de 1607 heures, une garde de 24 heures équivaut à 17 heures 06 

minutes de travail. 

 

 Il est mis fin aux majorations de temps de temps de travail pour les sapeurs-pompiers 

professionnels logés. 

 

Ces dispositions se substitueront à toutes dispositions contraires figurant dans les délibérations 

et le règlement intérieur du SDIS. 

 
 Le Président, 

 

 Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne  
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